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Sans aucun doute, les évènements dramatiques de l’année 2015 marqueront 
nos esprits. Aujourd’hui plus que jamais, la cohésion, le « vivre ensemble », la 
mutualisation, les échanges, doivent se retrouver au centre de l’action publique.

C’est le sens que j’ai cherché à donner à notre démarche de projet de territoire. 
Cette feuille de route politique, véritable ligne directrice pour notre mandat, a 
pour objectif de rendre lisibles et concrets nos choix de développement pour 
le territoire d’Aunis Atlantique. Des concertations menées dès la fin 2014 ont 
émergé plus de 60 actions dont la réalisation rythmera notre mandat. 

Nous avons par ailleurs connu le début  une nouvelle ère pour nos territoires, et 
pour l’intercommunalité en particulier. La Loi « nouvelle organisation territoriale 
de la République » (Loi NOTRe), définitivement adoptée le 7 août 2015, replace 
l’intercommunalité au centre des enjeux du développement local et propose 
des dispositions qui marqueront fortement son évolution. Il n’est pas prévu 
aujourd’hui que le périmètre d’Aunis Atlantique évolue à nouveau, notre échelon 
territorial fait sens. En revanche, de nouvelles compétences relèveront de 
l’intercommunalité à très court terme.  La compétence de GEstion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) par exemple, sera prise par 
la Communauté de Communes le 1er janvier 2018 au plus tard. La collectivité 
aura donc en charge la gestion des ouvrages de protection contre les crues et 
la submersion marine, et il appartiendra à la Communauté de Communes de 
définir le système d’endiguement nécessaire à la mise en sécurité du littoral 
d’Aunis Atlantique

Par ailleurs, notre territoire, dont la position est stratégique, se retrouve au cœur 
d’enjeux de développement forts. La Communauté de Communes a signé le 
12 novembre 2015 à Niort une déclaration métropolitaine de partenariat avec 
7 autres communautés de communes ou d’agglomération  : Communautés 
d’Agglomération de La Rochelle, Niort, Rochefort Océan, Communautés de 
Communes d’Aunis Sud, Gâtine Autize, Haut Val de Sèvres et Pays de Fontenay-
le-Comte. L’objectif de cette démarche est de faire exister un territoire stratégique 
entre les deux grandes métropoles de Nantes et Bordeaux. Il ne s’agit pas de 
créer une nouvelle collectivité, mais une métropole de projets.

Il est indispensable de développer ces relations avec les territoires voisins. 
Développer ces partenariats être acteurs des mutations, c’est construire 
ensemble le territoire de demain.

Je vous souhaite à tous une belle et heureuse année 2016.

Jean-Pierre Servant, Président de la Communauté de Communes

Madame, Monsieur,  
Chers Habitants d’Aunis Atlantique,

ÉDITO DU PRÉSIDENT
Un territoire, des projets
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Les dates à retenir…
En décembre, 3 entreprises dans 
chaque catégorie ont été nominées par 
un pré-jury constitué de professeurs 
de Sup de Co, de chefs d’entreprise 
et de personnalités du monde de 
l’économie.

Fin du suspense le 20 janvier 2016 
par la désignation des lauréats par le 
jury final au cours de la cérémonie de 
remise des prix à l’Espace Encan de La 
Rochelle à partir de 18h30.

Plus de 800 personnes sont attendues 
lors de ce rendez-vous économique 
unique en Charente-Maritime. Seront 
présents des chefs d’entreprise, des 
personnalités et des représentants 
de collectivités locales et territoriales, 
ainsi que les partenaires de l’opération.

… Et les récompenses 
attendues
Les entreprises nominées figurent sur 
le site web d’EMERGENCE depuis le 14 
décembre 2015 et bénéficieront d’un 
article de présentation dans un hors-
série Sud Ouest à paraître mi-janvier 
sur l’édition de Charente-Maritime.

Chaque nominé sera également 
présenté lors de la manifestation 
grâce à une vidéo d’environ 2 minutes.

Pour les lauréats
  Production d’un film pour 
l’entreprise gagnante (Vidéo 
postée pendant deux ans dans 
la rubrique économique du site 
Mativi).

  Une page de publicité dans un 
numéro d’Aunis Éco (magazine 
d’informations économiques de la 
CCI).

Il ne nous reste plus qu’à croiser les 
doigts !…

4 commerçants des Morines sont donc engagés avec 
la Communauté de Communes dans cette candidature 
conjointe : 

  L’épicerie COOP 
M. Laurent Blondeau,
  La boulangerie 
M. Stéphane Genier,
  La boucherie SODIPRAL 
M. Bruno Guidez,
   L’institut de beauté « Les Fées Beauté » 
Mmes Marine Braudey et Claire Barboteau.

L’opération engagée depuis plusieurs années entre dans sa 
phase finale de commercialisation avec succès. 

La Chambre de Commerce et d’Industrie de La Rochelle 
organise chaque année les «  Trophées Emergence  » qui 
récompensent les entreprises du département dans diverses 
catégories. Pour l’édition 2016, 5 prix seront décernés : 

 prix Jeune entreprise, 

 prix Innovation produit,

 prix Innovation commerciale,

 prix Responsabilité sociétale,

 prix Dynamique commerciale en milieu rural.

C’est dans cette dernière catégorie que la Communauté de 
Communes Aunis Atlantique a été sélectionnée. Ce trophée 
récompense de manière conjointe une collectivité territoriale 
et un ou plusieurs commerçants engagés dans une opération 
de maintien et de développement des activités de commerce 
et de service de proximité à destination de la population dans 
les zones rurales. 

La création de l’espace commercial et de services des Morines 
à Charron, les rapports de proximité entre les commerçants 
installés et les services de la Communauté de Communes 
représentent un bel exemple de dynamique commerciale en 
milieu rural.
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TROPHÉES EMERGENCE  

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
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L'ACTUALITÉ DES ZONES 
D'ACTIVITÉS  

Zone commerciale de l’Aunis - Ferrières  
La réalisation de la voirie et la création d’un bassin de 
récupération des eaux pluviales se sont achevées au mois 
de novembre dernier. La voirie a été réalisée en coordination 
avec l’aménageur de l’extension de la galerie marchande.

A l’opposé de la zone, du côté de l’entrée de Ferrières, la 
commercialisation d’un lot de 1 800 m² a permis l’ouverture 
de la clinique vétérinaire Vetaunis.

Saint François - Marans
Une parcelle d’environ 4 200 m² reste disponible et à saisir sur 
la zone commerciale de Saint François à Marans qui accueille 
déjà un supermarché alimentaire, un garage automobile et 
un contrôle technique. Etude et suivi de vos projets avec nos 
services...

Avec sa large façade de plus de 80 m, ce terrain accueillera 
idéalement un commerce de plus de 300 m² de surface de 
vente. 

Luché - Saint Jean de Liversay/Le Gué 
d’Alleré 
Dans le cadre de sa compétence «  Entretien et gestion 
des zones d’activités d’intérêt communautaire  », la 
Communauté de Communes a procédé à la réfection de la 
voirie dans les zones d’activités de Luché à Saint Jean de 
Liversay et du Gué d’Alleré.

Les Morines - Charron 
L’arrivée de trois nouvelles activités consolide l’offre de 
commerces et de services aux Morines : une banque (Crédit 
Agricole), un cabinet dentaire et un boucher (SODIPRAL).

Les ouvertures se sont déroulées durant le mois de novembre. 
La dernière en date est celle de M. GUIDEZ, le boucher. 
L’inauguration a eu lieu le 19 novembre en même temps que la 
soirée « Beaujolais » organisée par M. BLONDEAU, gérant de la 
COOP. A cette occasion, le boulanger, M. GENIER, s’est associé 
à eux pour proposer une animation autour du chocolat. Les 
charronnais étaient au rendez-vous, à la grande satisfaction 
des commerçants.

L’opération portée par la Communauté de Communes 
entre désormais dans sa phase de finalisation puisque des 
demandes sont actuellement à l’étude pour les 3 locaux 
encore disponibles.

Service Développement Economique 
113 route de La Rochelle, 17230 MARANS 
Tél. : 05 46 68 92 93 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Immobilier et foncier d’entreprise  
La Communauté de Communes vous propose des opportunités d’investissement dans le foncier et l’immobilier 
d’entreprises sur ses Sites d’Activités à Villedoux, Andilly, Marans, Ferrières d’Aunis, Saint Sauveur d’Aunis, Le Gué 
d’Alléré et La Laigne.



DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
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Pour la première fois en Aunis Atlantique, les deux clubs 
d’entreprises du Canton de Marans organisent le buzz 
économique avec la mise en place du 1er Carrefour des 
Entreprises Aunisiennes, les 1er et 2 Avril 2016 de 9h à 18h. 

En partenariat avec la Communauté de Communes Aunis 
Atlantique et avec le concours de la Mairie de Marans, de la 
Chambre des Commerces et d’Industries, de la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat, du CIPECMA et de la Communauté 
d’Agglomération de La Rochelle, plus de 60 entreprises du 
territoire tiendront leur stand afin d’échanger, d’informer et 
de se faire connaitre auprès de tous les habitants de l’Aunis, 
du Sud Vendée et du Sud des Deux-Sèvres. Elus locaux et 
acteurs institutionnels seront également présents. 

Deux tables rondes, une Conférence et plusieurs animations 
sont inscrites au programme. Une restauration rapide est 
prévue sur place. L’entrée sera gratuite. 

Marc Muller 
Président du Club d’Entreprises  
du Pays Marandais - Port : 06 27 52 80 35 

Eric Fraire
Trésorier du Club Aunis Entreprendre 
Port : 06 80 13 10 26

De 9h à 18h, salle polyvalente  
de Bordeaux - Marans

En partenariat avec :

1ER CARREFOUR DES ENTREPRISES 
AUNISIENNES  

2 jours  
d’exposition

80  
exposants

et l’occasion unique de : 
MULTIPLIER vos opportunités de rencontres pro
RENCONTRER de futurs clients ou fournisseurs 
locaux
DEVELOPPER des affaires
RENFORCER votre notoriété au sein du territoire et 
ses alentours plus ou moins proches
OCCUPER le terrain face à la concurrence
 FAIRE CONNAITRE votre savoir-faire et vos 
produits
ECHANGER ET ELARGIR son réseau
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Répartition de l’instruction  
des demandes d’urbanisme

SERVICE URBANISME
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Après l’arrivée de Margot CHUPIN et 
d’Estelle GIRARD, c’est au tour d’Elodie 
DUPIN, arrivée le 1er juillet dernier, 
de rejoindre le service en tant que 
responsable du service urbanisme. 

Elodie vient des Yvelines, où elle 
était en charge d’instruire toutes les 
demandes d’urbanisme pour une 

Communautés d’Agglomération de 12 communes.

Vous pouvez donc joindre l’une des trois instructrices pour 
tout projet ou pour toute demande d’information (permis 
de construire, déclaration préalable…).

 ESTELLE GIRARD 
>  estelle.girard@aunisatlantique.fr 

05 46 68 31 53

ELODIE DUPIN 
>  elodie.dupin@aunisatlantique.fr 

05 46 68 84 85

MARGOT CHUPIN 
>  margot.chupin@aunisatlantique.fr 

05 46 68 31 51
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Plantations
La Communauté de Communes mène, en partenariat avec la 
Chambre d’Agriculture 17 et les Croqueurs de Pommes Aunis 
Saintonge une politique d’incitation à la plantation auprès de 
ses communes. La plantation concerne aussi bien des haies 
champêtres et bosquets multifonctionnels (préservation de 
la qualité de l’eau et des sols, transition paysagère, corridor 
écologique, revenu économique, …) que des vergers.

Durant l’hiver 2015/2016, la Communauté de Communes 
ainsi que les communes de Benon, Charron, Cram-Chaban, 
Le Gué d’Alleré, La Laigne, Saint Jean de Liversay, Saint Ouen, 
Saint Sauveur et Villedoux plantent près de 4 500 arbres.

Ces actions sont soutenues financièrement par la Région 
Poitou-Charentes, le Département de la Charente-Maritime 
et l’AFAC agroforesteries (association françaises arbres 
champêtres et agroforesteries).

En plus de la Semaine de l’arbre qui s’est déroulée du 12 au 
17 décembre, des animations de sensibilisation auprès des 
agents techniques, des élus, des scolaires et du grand public 
auront lieu jusqu’à la fin de l’hiver.

Cette politique d’incitation sera reconduite l’hiver prochain, 
de nouvelles communes s’étant d’ores et déjà manifestées.

En parallèle, la Communauté de Communes souhaite créer 
un groupe de travail et d’échange sur la valorisation des 
arbres fruitiers et animer une réflexion sur la valorisation 
énergétique des haies vieillissantes.

« RETOUR SUR »  

PENSONS AU TRI
DE NOS DÉCHETS  

Pour stabiliser des coûts d’enlèvement et de traitement 
des ordures ménagères et diminuer notre impact sur 
l’environnement nous devons maintenir notre effort de tri au 
quotidien !

Comme vous le savez, la Communauté de Communes et 
Cyclad vous accompagnent dans cette démarche avec : 

La distribution de composteurs
590 composteurs supplémentaires distribués pendant les 
réunions publiques organisées par Cyclad cet automne dans 
chaque commune et les permanences en déchèterie.

 La distribution de bacs
2 325 habitants ont été rencontrés pendant les réunions 
publiques de cet automne. La distribution des conteneurs 
s’achève. 

Si vous n’avez pas rencontré l’agent de 
distribution lors de son passage, vous pouvez 
prendre rendez-vous en appelant  
le numéro vert (appel gratuit) :  
0 800 944 810

L’organisation d’un nouveau rythme de 
collecte à partir du 1er janvier  
(voir votre calendrier reçu dans votre boite aux lettres en 
début décembre)

>  une fois par semaine pour les emballages (bacs au 
couvercle jaune)

>  une fois tous les quinze jours pour les ordures ménagères* 
(bacs au couvercle vert) 

* Hyper-centre de marans : collecte OM 1x/semaine

Pour toute info concernant l’arrivée des bacs :
Tél. 05 46 07 16 66 -www.bacs-cyclad.fr
 

Pour signaler un changement d’adresse ou de 
situation et toute question sur votre facturation :
Tél. 05 46 68 92 93 -reom@aunisatlantique.fr

ENVIRONNEMENT &
DÉVELOPPEMENT DURABLE
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LES CHANTIERS 
DE L'ANNÉE 2016  

Aménagement paysager  
des zones artisanales
La Communauté de Communes prépare avec le soutien du 
Parc Naturel Régional du Marais Poitevin, une opération de 
reconquête paysagère sur les zones d’activités de Ferrières et 
Saint Sauveur.

L’objectif est d’intégrer les espaces artisanaux et commerciaux 
dans le paysage de plaine caractéristique de l’Aunis, par la 
plantation de haies champêtres et d’arbres d’alignement.

Cette réflexion porte à la fois sur les limites séparatives 
de propriétés à l’intérieur des zones d’activités et sur les 
transitions avec les espaces agricoles et les secteurs 
d’habitation. Elle sera susceptible par la suite d’être appliquée 
à l’ensemble des zones d’activités du territoire.

Outre le rôle paysager, les plantations auront pour objectif 
secondaire de recréer des trames vertes et des corridors 
écologiques, tout en intégrant la possibilité d’une valorisation 
énergétique.

La notion de végétalisation pourra également être retranscrite 
dans le futur PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal).

Une assistance technique  
pour les communes 
La Communauté de Communes assure une assistance 
technique aux communes membres en proposant différents 
services.

• Entretien des espaces naturels

Chaque année, la Communauté de Communes alloue un 
budget de 200 000 € à l’entretien des milieux naturels et des 
entrées de bourg des communes. Jusqu’alors assurées par 
les brigadiers de l’association d’insertion AI 17, certaines 
interventions seront confiées en 2016 à des entreprises 
locales de travaux agricoles qui pourront compléter le travail 
d’AI 17 sur l’entretien de haies notamment. 

• Entretien des voiries communales

Une consultation sera lancée début février afin de proposer 
aux communes une prestation de balayage sur châssis 
poids-lourd ou véhicule léger. 

En plus du ramassage des feuilles, de la terre, des gravillons, 
la balayeuse arrache les herbes folles se développant dans 
les caniveaux où le désherbage chimique est interdit. 

Un entretien régulier évite également un encombrement 
précoce des réseaux d’évacuation des eaux pluviales.

• Communication Terre Saine

La Communauté de Communes poursuit son soutien aux 
communes engagées dans l’abandon des herbicides (loi 
de transition énergétique n° 2015-992 du 17 août 2015) en 
réalisant des outils de communication. 

Un tag identitaire a été créé. Il représente l’effort de notre 
territoire à renoncer à l’utilisation des herbicides et justifie 
l’arrivée de la flore spontanée. 

Par l’image du comportement d’un oiseau familier, à retrouver 
sur les trottoirs et dans les rues de vos communes à partir du 
printemps, découvrez les impacts positifs de la diminution 
des pesticides.

Programme Leader   
Ce programme destiné aux zones rurales, permet de 
financer des projets innovants et pilotes qui contribuent 
à rendre le territoire du Pays d’Aunis plus attractif pour 
la population qui y vit et pour les acteurs du territoire. 
Il vise à favoriser une ruralité dynamique, véritable pôle 
d’équilibre au cœur du bassin métropolitain (Rochefort, 
la Rochelle/île de Ré, Niort, Sud Vendée).

Les axes du projet 
•  Développer une agriculture identitaire, créatrice de 

valeur ajoutée, performante au plan économique et 
écologique.

•   Faire du Pays d’Aunis un territoire de tourisme.

•  Soutenir le tissu économique et la création d’emplois 
à l’intérieu du territoire pour ne pas être un territoire 
dortoir.

•  Préserver et restaurer le patrimoine naturel.

•  Accélérer la transition énergétique.

•  Affirmer la vocation stratégique du Pays d’Aunis au 
cœur du bassin métropolitain par la coopération avec 
les différents pôles.

Ainsi les territoires d’Aunis Atlantique et d’Aunis Sud 
bénéficieront d’une aide financière d’1.5 millions d’euros 
sur la période 2014-2020 afin de soutenir leurs projets de 
dévelop pement économique.

ENVIRONNEMENT &
DÉVELOPPEMENT DURABLE
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UN PROJET DE DÉVELOPPEMENT POUR AUNIS ATLANTIQUE  

«  A mes yeux, l’action publique n’a de sens que si elle est 
lisible et comprise par tous. Au début de mon mandat en avril 
2014, j’ai tout de suite souhaité travailler avec méthode. Mon 
objectif :  proposer aux élus et aux habitants du territoire d’Aunis 
Atlantique une ligne directrice, une feuille de route concrète, qui 
mettrait en avant nos choix et nos orientations politiques.

Dans cet objectif, j’ai lancé les concertations autour du projet 
de territoire. Je l’ai souhaité comme un véritable projet de 

développement pour Aunis Atlantique, avec des orientations à 
court, moyen et long terme.

Ce projet nous a permis de dégager un programme d’actions à 
5 ans et une vision lisible avec un horizon à 10 ans. Bien sûr, en 
gestionnaires prudents au vu du contexte actuel, nous avons 
inscrit ces actions dans une planification budgétaire. » 

Jean-Pierre Servant,  
Président de la Communauté de Communes
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
Un territoire au coeur d’un nouveau pôle 

« Faisons de notre compétence d’aménagement du territoire 
une force pour positionner Aunis Atlantique au centre des 
nouveaux enjeux stratégiques  ! Mettons en place les outils 
nécessaires à une bonne construction du territoire, soyons 
prospectifs pour ne pas subir les changements. »

ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE
Un cadre de vie préservé, un territoire engagé dans
son développement durable 

«  Soyons présents et volontaires dans la prise en compte 
des enjeux environnementaux d’aujourd’hui et de demain. 
Privilégions les énergies renouvelables, soyons exemplaires en 
matière de gestion des déchets »

MUTUALISATION DES SERVICES
Un territoire coopératif 

«  Participons activement aux économies d’échelle en 
mutualisant nos services et nos matériels, proposons de 
nouveaux modes de coopération entre l’intercommunalité et 
ses communes membres »

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Un territoire innovant et créateur de richesses 

«  Sachons exploiter nos atouts, osons  être innovants et 
conforter un développement économique cohérent. Donnons 
du sens  à l’action des communes en les aidant à préserver 
leurs commerces de proximité. Boostons le développement 
touristique du territoire en nous appuyant sur notre potentiel. »

VIVRE ENSEMBLE
Un territoire accessible et solidaire 

« Améliorons le « Vivre Ensemble » en facilitant la mobilité de 
nos habitants, en renforçant notre développement social local 
et notre politique éducative ! Proposons une politique culturelle 
ambitieuse et une politique sportive adaptée aux enjeux de la 
jeunesse d’aujourd’hui »

Le projet de territoire d’Aunis Atlantique  
se décline en 5 thèmes et 66 actions
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Aunis Atlantique aujourd'hui
Territoire  
charnière
Situé en plein coeur du futur pôle La  
Rochelle - Rochefort - Niort, à proximité  
du Sud Vendée, le territoire d’Aunis  
Atlantique bénéficie d’un positionnement  
stratégique.

Si Aunis Atlantique touche les portes de 
l’urbain et bénéficie des dynamiques des 
agglomérations de La Rochelle et Niort, 
son appartenance au Marais Poitevin 
et sa façade littorale apportent au 
territoire une richesse paysagère et un 
écosystème remarquables.

Territoire  
multipolaire 
Le territoire d’Aunis Atlantique est 
desservi par un bon réseau routier  
(RN11 et RD137). Il bénéficie d’une bonne 
accessibilité au réseau autoroutier  
(A10/Paris-Bordeaux via Niort). Deux 
gares TGV sont à proximité : La Rochelle 
et Surgères. Malgré tout le réseau ferré 
est à développer. Des lignes de bus ainsi 
que des offres de taxis à la demande 
coexistent, mais semblent insuffisantes. 
Il manque à Aunis Atlantique des moyens 
de transports pour assurer une meilleure 
mobilité à l’intérieur du territoire et vers 
La Rochelle.

Territoire  
accessible
Sans réelle ville-centre, avec une péri-
urbanisation qui se développe d’est 
en ouest, Aunis Atlantique constitue 
un espace à dominante résidentielle. Il 
accueille de nombreux actifs travaillant 
dans des pôles d’emploi périphériques.

Territoire  
le plus jeune 
de Charente-Maritime
Aunis Atlantique bénéficie d’une 
démographie en expansion et connaît 
la plus forte hausse démographique de 
Charente-Maritime, avec âge médian en 
2010 de 37 ans. De ce fait, le territoire 
a connu une forte accélération des 
constructions neuves dans les années 
2000.
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c'est…

Territoire  
à fort potentiel  
touristique
Aunis Atlantique bénéficie d’atouts qui 
n’ont rien à envier aux territoires voisins. 
Aux portes du Marais Poitevin, traversé 
par la Sèvre et dotée d’une façade littorale 
à Charron, entre mer et marais, Aunis 
Atlantique est une terre prometteuse. 
La Communauté de Communes travaille  
avec l’office de tourisme Aunis Marais 
Poitevin à faire d’Aunis Atlantique une 
véritable destination. 

Territoire  
à position  
stratégique
Aunis Atlantique a une carte à jouer en 
matière de développement économique. 
Si le territoire est composé d’une majorité 
de très petites entreprises, il bénéficie 
d’espaces disponibles et de zones 
d’activités en voie de développement. 
En revanche, le nombre d’emploi sur le 
territoire reste faible, malgré un taux de 
chômage réduit comparé aux territoires 
voisins.

Territoire  
dynamique  
et solidaire
Aunis Atlantique bénéficie d’une vie 
associative très active : plus de 320 
associations dynamisent la vie du 
territoire.

Plus d’informations sur : 
www.aunisatlantique.fr/
projetdeterritoire

LE DOSSIER
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VIE SOCIALE

De la théorie…
Vendredi 16 octobre 2015, l’ASEPT Poitou-Charentes 
(Association de Santé, d’Education et de Prévention sur les 
Territoires) et ses partenaires ont organisé une conférence-
débat à Saint Jean de Liversay. 

Quatre-vingt-deux personnes ont échangé avec le chrono-
biologiste : Philippe Rousseau sur les « trucs et astuces » 
pour un vieillissement actif et réussi.

…À la pratique 
C’est parce que nos comportements permettent d’améliorer 
et d’entretenir notre capital santé que l’ASEPT propose, 
aux personnes âgées de de 55 ans et plus, de participer 
de façon hebdomadaire à des ateliers d’éducation et de 
promotion de la santé, par groupes de 10 à 12 personnes. 

Améliorer sa mémoire son équilibre, adopter le bon plan 
nutrition  : C’est possible. Pour être acteur de votre santé, 
participez à ces ateliers !

Une collectivité engagée  
dans l’action sociale
L’action sociale communautaire se caractérise par 
l’animation des politiques  petite enfance, enfance, 
jeunesse, politique éducative, politiques en faveur des 
personnes âgées ou en situation de handicap, politiques de 
soutien aux familles en difficultés. Plusieurs commissions 
d’élu(e)s travaillent sur ces différents sujets.

On le voit, l’action sociale c’est la vie de tous, tous les jours, 
dans les différents temps qui rythment notre quotidien. 

Très souvent, l’action sociale est perçue comme le moyen 
de traiter les urgences, mais c’est une vision réductrice. 
La collectivité choisit d’évoluer vers une politique de 
construction de la cohésion,  plus que sur des logiques de 
réparation. Ainsi, avec ses partenaires associatifs, privés et 
institutionnels, la CDC contribue à améliorer les conditions 
de vie des habitants.

Pour un maintien 
à domicile en
toute confiance
Le CLIC : 
Centre Local d’Information 
et de Coordination
Vous avez plus de 60 ans et vous avez besoin 
d’informations sur  : la santé, les services d’aide 
à domicile, les aides financières, les structures 
d’hébergement, la protection juridique, l’habitat, les 
transports, les loisirs….

  Composez le  
05 46 09 73 91

Le Réseau Gérontologique 
Vous rencontrez des difficultés dans les actes de la vie 
quotidienne et vous souhaitez continuer de vivre chez 
vous, vous allez être hospitalisé et votre conjoint ne 
peut pas rester seul à votre domicile, vous cherchez 
une solution de maintien à domicile, vous connaissez 
une personne de votre entourage atteinte de la maladie 
d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée…

  Composez le  
05 46 09 73 08
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J’AI 60 ANS ET PLUS… 
ET ALORS !  



VIE SOCIALE
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Des élus mobilisés pour développer 
des actions concrètes
15 élus communautaires et 7 élus conseillers municipaux 
ont choisi de siéger dans la commission «  Vie sociale  » 
de la Communauté de Communes. Sur chaque sujet, la 
commission émet un avis qui est proposé au Conseil 
Communautaire. 

C’est cette instance qui vote les décisions.

AIDES FINANCIERES

>  Subventions aux Associations  
et collèges

Plus de 333  000€ ont été consacrés 
au soutien d’actions éducatives, 
d’insertion, de lien social et familial et 
d’aide alimentaire.

>  Aides à la construction de 
logements sociaux

La garantie des emprunts et les 
subventions à la construction de 
8 nouveaux logements à Marans 
ont reçu un avis favorable de la 
commission, pour un montant de 
42 000€.

 

AIDE AUX PERSONNES EN DIFFICULTE

>  Logement d’accueil de victimes  
de violences conjugales

La collectivité et le réseau de 
professionnels auquel elle appartient 
accompagne les victimes de violence. 
Mis en fonction le 19 février 2015, ce 
logement a permis à 3 victimes de 
trouver les moyens de se reconstruire.

>  Question des Migrants

En relation avec les services de l’Etat, 
la collectivité étudiera les modalités 
de soutien à des familles en projet 
d’installation sur le territoire. Une 
étude d’ensemble a été remise aux 
membres de la commission afin que 
chacun puisse s’approprier les termes 
d’un  débat.

>  Vers un projet de Centre 
Intercommunal d’Action Sociale 
(CIAS)

La création d’un CIAS permettra de 
proposer des dispositifs de soutien 
adaptés aux situations des personnes 
rencontrant des difficultés, sans pour 
autant faire disparaître les Centres 
Communaux d’Action Sociale (CCAS).

 

JEUNESSE ET EMPLOI

>  Garantie Jeunes

Aunis Atlantique participera à ce 
dispositif d’aide à l’insertion pour 
les jeunes de 18-25 ans piloté par la 
Mission Locale La Rochelle-Ré, afin 
d’offrir aux jeunes du territoire des 
solutions accessibles dès 2016.

>  Projet Educatif Local

Le plan de travail 2015-2016 a 
été validé, avec une priorité du 
développement des actions pour les 
11-17 ans. 

>  Plate-forme régionale d’Accès  
à la Mobilité (PRAM)

Afin d’aider les demandeurs d’emploi, 
la collectivité promouvra auprès des 
communes ce dispositif. Porté par 
une association, il a pour objectif de 
collecter des véhicules d’occasion 
en état de fonctionnement auprès de 
donateurs, particuliers, entreprises 
ou collectivités pour les céder à bas 
prix et sans profit à des personnes en 
situation de précarité.



Autrefois uniquement présent sur le marais desséché, 
le Pôle-nature du Marais poitevin prend une nouvelle 
dimension en s’installant sur le Marais mouillé, à Bazoin, 
dans le périmètre du Grand Site.

Zoom sur Bazoin 
«  Bazoin est un lieu-dit qui se situe à la croisée des 
trois communes : Maillé, Damvix et La Ronde, deux 
départements  : la Vendée et la Charente Maritime, et à 
proximité directe des Deux Sèvres.

Le site de Bazoin est au cœur du Marais poitevin : de par 
sa position : à la confluence de la Sèvre Niortaise et du 
Mignon, et de par sa fonction : régulateur de la mécanique 
complexe de l’hydraulique du Marais poitevin. Il y joue 
le rôle de nœud  : un nœud géographique et un nœud 
hydraulique.

Ce site illustre la place qu’occupe la gestion de l’eau et de 
la navigation dans le Marais poitevin. Il concentre un grand 
nombre de voies d’eau mais aussi une quantité d’ouvrages 
hydrauliques qui font partie du patrimoine maraichin. Ce 
site est un témoignage de l’aménagement du territoire du 
XIXème siècle. Le siècle de l’ingénierie et de la maitrise du 
territoire à grande échelle. »

Texte extrait du diagnostic réalisé par le cabinet Cremel et 
Guitton (juin 2006).

Désormais, Bazoin a un rôle à jouer d’un point de vue 
touristique. Le Conseil Départemental de la Charente 
Maritime et la Communauté de Communes, accompagnés 
par le PNR ont souhaité faire découvrir au plus grand 

nombre cet endroit précieux tout en garantissant un 
accueil de qualité intégré dans le paysage existant. Ils ont 
ainsi travaillé à la structuration d’un nouvel embarcadère 
tourné vers le Vieux Béjou.

L’embarcadère des Ecluses de Bazoin permettra la location 
de barque traditionnelle et la découverte du marais 
accompagnée par un guide batelier.

Fort de sa mission d’éducation à l’environnement du 
Marais poitevin, le Pôle-nature apportera dans cette 
offre d’activité de loisirs la garantie de trouver sur ce site 
des prestations de découverte du patrimoine naturel et 
hydraulique encadrées par des animateurs expérimentés 
et spécialisés.
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TOURISME

PÔLE-NATURE DU MARAIS POITEVIN
EMBARCADÈRE DES ÉCLUSES DE BAZOIN  

La Vélofrancette
Cet itinéraire de 600 km fait découvrir au Cyclotouristes, les 
saveurs d'une douce France, traversant la Normandie, les 
Pays de la Loire et le Poitou-Charentes.

A partir de Bazoin, la Vélofrancette longe les bords de Sèvre 
jusqu’à Marans.
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ENFANCE

n° 5 | Bulletin d'information | 17

Aider les parents à mieux concilier vie professionnelle et vie 
familiale , offrir un service d’accueil de qualité optimale pour 
favoriser l’épanouissement des tout petits, voilà les objectifs 
principaux du service Petite Enfance de la Communauté de 
communes Aunis Atlantique.

Ainsi les quelques 35 professionnels des multi-accueils et des 
relais assistantes maternelles mettent leur savoir-Faire, leur 
expérience et leurs qualités au service des familles afin de 
favoriser l’éveil et le bien-être de leurs bambins.

Chaque année la Communauté de Communes profite de la 
fermeture des équipements pour proposer un vaste programme 

de formations diversifiées à l’ensemble de ces professionnels 
qui œuvrent toute l’année sur l’ensemble des 4 pôles d’Andilly, 
Marans, Ferrieres et St Jean.

Cette année, des animatrices formées et expérimentées à la 
pratique des ateliers « bébés signeurs » interviennent auprès 
des équipes et les initient au concept de Communication 
gestuelle auprès des tout-petits.

Dans le même temps, un intervenant spécialisé dans la petite 
enfance propose d’affiner les connaissances théoriques des 
professionnels autour de la psychologie de l’enfant de 0 à 6 
ans.

 La formation en «  intra 
établissement  » proposée 

chaque année est une formidable 
occasion de rompre avec le quotidien 
de la crèche, de se retrouver pour 
échanger, réfléchir ensemble et 
partager nos expériences. Ces temps 
font émerger des idées, des projets 
à partir d’envies communes. C’est 
quelques jours passés sans les 
enfants nous permettent d’envisager 
comment mieux les accueillir. C’est 
avec plaisir et enthousiasme que nous 
les retrouvons à la rentrée autour de 
nouveaux projets. »

Christelle, auxiliaire de puériculture à 
Ferrières d'Aunis

 Pour moi, l’intérêt d’une 
formation collective réside 

essentiellement dans le principe de 
proposer à l’équipe un même contenu 
dont le travail de réflexions peut être 
poursuivi après la formation. Il est 
en effet plus facile de mobiliser les 
compétences et les connaissances 
de chacun et de chacune sur une 
même thématique lorsqu’il y a eu la 
même présentation d’un sujet. On vise 
bien-sûr à acquérir des compétences 
supplémentaires, mais donc 
également à favoriser la dynamique 
d’équipe ».

Ronan, éducateur de jeunes enfants, 
Multi-Accueil d’Andilly

 La formation collective 
consacrée à la communication 

gestuelle, à destination des très jeunes 
enfants, constitue naturellement 
un enrichissement professionnel et 
personnel.

Ce nouveau moyen d’expression 
permettra de diversifier davantage les 
vecteurs d’apprentissage accessibles 
aux plus jeunes.

Mes échanges professionnels 
avec les assistantes maternelles 
bénéficieront aussi de l’attrait suscité 
par la découverte d’un mode de 
communication alternatif. Par ailleurs, 
la maitrise de ce langage me rend plus 
sereine face à l’accompagnement 
d’un enfant confronté à une difficulté 
orale ou auditive.

Cette formation collective permet 
également de développer les échanges 
et la cohésion entre collègues du 
Service Petite Enfance. » 

Martine, responsable Relais 
Assistante Maternelle

DES FORMATIONS POUR LES PROFESSIONNELS DES PÔLES ENFANCE   



Cours d'écoles,  
espaces extérieurs 

Gymnase,  
grand espace intérieur  

ou gymnase  
tapis de sol
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C’EST PARTI POUR LA SAISON 2016 !    

« La Brouille », théâtre de doigts 
pour les tout petits 
L’année commencera tout en douceur avec l’accueil du spectacle 
La Brouille du Théâtre des Tarabates. Cette adaptation de livre 
« La Brouille » de Claude Boujon est à destination des enfants 
des crèches et relais assistantes maternelles du territoire. « Du 
sable ... le ciel bleu ... Une main apparaît, une autre survient 
peu après. Elles vont tenter de partager un petit coin de terre 
ensemble. » Un moment à partager du 25 au 29 janvier !

Et ensuite ? Des surprises vous 
attendent…
Jean de l’Ô n’a pas dit son dernier mot… les bibliothèques du 
territoire seront à l’honneur… une nouvelle création de spectacle 
se déroulera sous nos yeux… nous partirons à la découverte 
de nos communes… nous ferons danser nos jeunes… et nous 
mettrons le feu au territoire ! Prêts ?

Une année 2015 riche en émotions
En 2015, après 5 semaines de chantier sur le territoire, grâce 
à la Compagnie l’Homme Debout, Jean de l’Ô est né de vos 
mains !

Après s’être produit magistralement devant plus de 3 000 
personnes dans le cadre d’une grande soirée Sites en Scène le 
18 juillet dernier, il est maintenant installé au chaud, sur le four 
Hoffman, à La Briquèterie à La Grève sur Mignon.

En attendant qu’il remontre le bout de son nez sur une autre 
partie du territoire, venez lui rendre visite ! 

 Jean de l’Ô à la Briquèterie

En 2015, la programmation de la Communauté de communes 
Aunis Atlantique a touché l’ensemble de la population grâce à 
l’accueil de plus de 9 spectacles soit 51 représentations.

En tout plus de 7 000 personnes, petits et grands, ont pu profiter 
des différents spectacles proposées tout au long de l’année ! 

Plus de 1 400 élèves ont pu accéder aux représentations 
scolaires proposées dans la programmation.

Ces actions ont eu lieu grâce aux partenariats de la Région 
Poitou-Charentes, du Conseil Départemental de Charente-
Maritime, Centre National des Arts de la Rue en Poitou-
Charentes, La Coursive, le Muséum d’Histoire Naturelle de La 
Rochelle.

L’Accueil au Naturel de Popul’Art, Fête des associations 

Cie La Baleine Cargo « 10000 Pas Sans Amour »

Merlot, représentations scolaires



VIVE LE SPORT 
EN AUNIS ATLANTIQUE ! 

Le service des sports et les Temps 
d’Activités Périscolaires (TAP)
Selon les orientations du projet de territoire, la 
Communauté de Communes propose ses services pour 
faciliter les obligations des communes d’Aunis Atlantique. 
Ainsi, les deux éducateurs sportifs de la Communauté de 
Communes interviennent dans les TAP communaux depuis 
les vacances de la Toussaint.

Espace extérieurs,  
cours d'écoles,  
stades ou gymnases

Salle motricité,  
gymnase,  
grande salle  
ou tapis de sol

Cours d'écoles,  
espaces extérieurs 

Gymnase,  
grand espace intérieur  

ou gymnase  
tapis de sol

SPORT

Les interventions  
Proposées aux cycles 3  
(CE2, CM1 et CM2) 

• Du 2 novembre au 18 décembre
• Du 4 janvier au 12 février
• Du 29 février au 8 avril
• Du 25 avril au 17 juin
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SPORTS 

COLLECTIFS
Kin ball, Tchouk ball 

Hockey, flag

SPORTS 

ARTISTIQUES
Hip Hop, Gymnastique 

Cirque

SPORTS 

NATURE
Vélo, Course d'orientation

Objectifs  
1.  Ouverture et découverte 

Favoriser la découverte  
d'activités physiques et  
sportives inconnues ou  
non pratiquées

2.  Développer l'estime de soi 
Favoriser le choix individuel  
au sein du collectif 
Intégrer les notions d'échec  
et  de réussite

SPORTS 

INDIVIDUELS
Tennis, Jeux d’opposition



Pour les 11-16 ans (jeunes et collégiens)
Ouverture des inscriptions  le lundi 4 janvier 2016 à partir 
de 9h   à la Communauté de Communes Aunis Atlantique

Clôture des inscriptions  le jeudi 4 février 2016 à 17h 

Hébergement : Châlet Thibétain à Saint-Lary Pla d'Adet 
Au programme : Ski alpin, luge, soirées 
Encadrements : 7 éducateurs

du 21 au 26 février 2016 à Saint-Lary Soulan

Quotient CAF Prix du séjour
QF0   <350 144 €

QF1   350<500 216 €

QF2   501<900 252 €

QF3   901<1200 324 €

QF4   1 200 396 €

QF+   Hors régime CAF +60 € / semaine

QF+    Hors Communauté de Communes +60 €/ semaine

RENSEIGNEMENTS : Communauté de Communes Aunis Atlantique 
113 route de La Rochelle 17230 Marans • Tél. 05 46 68 92 93 • contact@aunisatlantique.fr 

 Anim Jeunesse : anim-jeunesse9@facebook.com


